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 MASTER 2 Science Politique 

2025-2026 

Master Associations et acteurs publics 
 

Le secteur associatif compte aujourd'hui environ 1,3 millions d'associations en France. Si c'est 

un lieu d'engagement, de militantisme et de bénévolat, c'est aussi un secteur créateur d'emploi, 

à mesure que les associations prennent en charge des pans croissants de l’action publique. Il 

emploie aujourd'hui 10% environ de la population active, et les emplois ont crû rapidement 

dans ce secteur depuis les années 1990 (même si cette progression a ralenti depuis 2010). 

L'emploi associatif peut mener vers différents secteurs d'activité : action caritative et 

humanitaire ; action sociale (en faveur des handicapés, des familles, des personnes âgées...) ; 

secteur sanitaire ; défense des droits et des causes ; éducation, formation, insertion ; secteur de 

la culture, etc. La formation peut également mener vers des emplois dans les collectivités 

territoriales qui agissent en lien avec le secteur associatif. Ce Master 2 vise à former des 

étudiant.es qui auront à la fois des compétences techniques utiles dans le secteur (en droit, 

communication, gestion, montage de projets, etc.) mais aussi une capacité d'analyse, de mise 

en perspective et de réflexivité.  

Les possibilités de stage peuvent s’appuyer sur l’existence d’un tissu associatif très riche en 

Rhône-Alpes, et à Lyon en particulier, par exemple dans les domaines de l’humanitaire, de 

l’action en direction des immigrés et des réfugiés, de l’action sociale et de solidarité, de l’action 

sociale et culturelle, de l’environnement, de la solidarité internationale, de l’économie sociale 

et solidaire, de la culture etc.   

 

Contact pédagogique : Camille Hamidi (camille.hamidi@univ-lyon2.fr) 

Contact administratif : Marie Pourprix (marie.pourprix2@univ-lyon2.fr 

 

Organisation générale de la formation 

 

Le premier semestre est structuré autour de divers enseignements. Le second semestre est 

consacré au stage et au mémoire de stage, ou au mémoire de recherche (qui peut ou non 

s’adosser à un stage), selon le choix de l’étudiant.es.  

Les intervenants sont à la fois des enseignant.es-chercheur.es, de Lyon 2 ou d’autres universités 

et centres de recherche et des praticien/nes du secteur concerné. Cela offre à la fois une 

formation professionnalisante et des possibilités d’insertion, tant pour les stages que pour les 

débouchés professionnels. 
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Organisation de la formation au premier semestre 

La formation au premier semestre est caractérisée par des enseignements universitaires à la fois 

théoriques et méthodologiques, et des enseignements professionnels qui permettent la 

spécialisation. 

 

 - Tronc commun  

Au niveau des cours communs (partagés avec les étudiants du Master EAPP ou PIAT), les cours 

visent à donner des outils d’analyse et de mise en perspective générale des métiers de la 

représentation et de leurs enjeux. Ils ont également une visée pratique, dans l’analyse du 

fonctionnement des organisations et du travail d’expertise : 

 

• Enjeux contemporains du monde associatif 

• Participation 

• Sociologie politique du travail 

 

Par ailleurs un cours vise à donner des outils de méthode, à la fois en termes de recherche de 

stage et de réalisation du mémoire. Un séminaire d’anglais, enfin, complète la formation. 

 

 - Cours spécialisés 

Les cours spécifiques aux différentes options visent à mettre en perspective et à réfléchir à des 

aspects de la pratique professionnelle ou bien à donner des outils pratiques dans la conduite de 

l'activité professionnelle.  

 

 

• Mécénat et levée de fonds 

• Enjeux culturels dans la relation d’aide 

• Montage de projet associatif 

• Droit des associations 

• Communications des associations 

• Gestion des associations 

 

 

Organisation de la formation au second semestre  

 

Le second semestre est consacré à la réalisation d'un stage de 2 à 8 mois (un service civique 

peut être validé dans ce cadre) et à l'écriture d'un mémoire de stage. Il est également possible 

de réaliser un mémoire de recherche sans stage associé. Les étudiants sont suivis dans cette 

période à la fois dans le cadre du séminaire de stage/mémoire et par leur directeur/trice de 

mémoire. 
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Présentation des enseignements et des intervenant.es 
 

Enjeux contemporains du monde associatif (21h)  

Cet enseignement vise à proposer une mise en perspective des débats qui traversent 

actuellement le monde associatif, tant du point de vue des acteur/trices et des politiques 

publiques que des recherches en sciences sociales sur l’objet. Il aborde à la fois le monde 

associatif comme un monde du travail, un univers qui contribue à l’élaboration et à la mise en 

œuvre de l’action publique, et comme un monde de l’engagement, en mobilisant autant des 

outils de science politique que de sociologie. Il est aussi l’occasion de revenir sur un certain 

nombre d’enjeux vus dans les autres cours, et de les mettre en discussion (par exemple les 

enjeux du mécénat, le salariat associatif, l’ESS…). 

Le cours s’appuie sur des lectures de textes (articles), des exposés (sur des thèmes ou des 

ouvrages) et un dossier. Une des séances est consacrée à un temps d’échange et de discussion 

avec les étudiant.es des promo précédentes du master. 

Intervenante : Camille Hamidi, Professeure, Université Lyon 2 

 

Méthode de travail/ méthodes professionnelles (21h)  

Ce séminaire de méthode a pour objet de préparer les étudiants à la recherche de stage ainsi 

qu’à la rédaction de leurs mémoires. Des aspects pratiques comme réflexion autour du projet 

professionnel, la rédaction d’un CV, d’une lettre de motivation, l’entretien d’embauche, la 

recherche du stage seront abordés. Une partie du séminaire permettra d'aborder de façon 

réflexive la question de la recherche en situation ou sur commande (comment répondre à la 

demande de l'organisme qui commande l'étude tout en s'inscrivant dans une démarche de 

sciences sociales). Une participation régulière et des travaux écrits seront demandés pour aider 

à avancer sur le stage et le mémoire. 

Intervenante : Camille Hamidi – Professeure, Université Lyon 2 

Sociologie politique du travail (21h) 

L’objet de ce séminaire est d’aborder le travail dans toutes ses dimensions et dans une 

conception large. Il sera bien sûr question des transformations du travail salarié, des 

phénomènes de précarisation et de rejet hors des marges du salariat (auto-entrepreneurs, 

activités informelles, etc.). Mais on verra aussi comment les catégories forgées pour l’analyse 

du travail salarié permettent d’étudier d’autres formes de travail, à commencer par le travail 

bénévole dans les associations et le travail artistique. Cela permettra de questionner des 

catégories comme le travail gratuit, le travail de subsistance au sein notamment des classes 

populaires. 

On reviendra également sur les enjeux de reconnaissance du travail domestique et de la 

compréhension plus large de ce que recouvre la reproduction sociale , pour mieux saisir en 

retour comment les approches féministes ont permis de complètement repenser la catégorie 

travail. On réfléchira enfin à la façon dont la prise en compte des effets du travail humain sur 

l’environnement ouvre de nouvelles perspectives critiques. 
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Intervenante : Sophie Béroud – professeure, Lyon 2 

Participation 

Intervenant : Guillaume Gourgues, Maître de conférences, Lyon 2 

Séminaire Anglais (21h) 

Ce cours est un cours de science politique en anglais, qui vise à vous faire travailler l’écrit et 

l’oral autour de sujets d’actualité politique. Certaines séances seront également consacrées à 

l’aide à la lecture de textes de science politique en anglais. 

Le cours sera évalué par la participation orale des étudiant.es et des devoirs écrits.  

Intervenant : Pierre Mourier, doctorant Etudes Anglophones, Université Lyon 2 

 

Mécénat et levée de fonds (22h) 

Les enjeux de recherche de financements sont de plus en plus cruciaux dans le secteur associatif, 

et la recherche de financements privés ou collaboratifs prend une part croissante, y compris en 

France. Avoir recours à ces financements suppose des compétences techniques, que cet 

enseignement permettra d’acquérir. Mais cela suppose également de maîtriser sa stratégie et 

son projet associatif, afin de ne pas perdre de vue celui-ci. Le cours présentera les enjeux du 

mécénat, les stratégies de mise en œuvre, et les techniques de construction d’une campagne de 

levée de fonds. Il s’appuiera notamment sur des études de cas. 

Intervenants :  

• Marianne Maillot – Vision Philanthropie 

• Pascal Remillieux - Avocat 

Enjeux culturels dans la relation d’aide (15h) 

L’intervenant, spécialiste du travail social, reviendra sur les enjeux de la relation 

d’accompagnement dans le travail social et plus largement l’action en direction des populations 

vulnérables. Il évoquera également les enjeux de la relation d’aide (pair aidance, dynamiques 

d’interculturalité, situation de traduction, etc.). La discussion s’appuiera également sur les 

expériences associatives des étudiants.es pour interroger ces enjeux et pratiques. 

 

Intervenant :  

• Mathias Seguin – docteur en science politique, PAST à Lyon 2. 

 

Montage de projet associatif (15h) 

Le cours vise à donner les outils pour monter un projet associatif : comment penser son projet 

dans l’environnement de la structure, réfléchir aux enjeux d’organisation et de démocratie 

interne, de gestion des conflits. Les étudiants seront évalués par l'intervenante et par leurs pairs 

sur un cas pratique "Monter un projet associatif ". 

 

Intervenante : 

• Clémentine Opagiste – Responsable événements La Rayonne CCO 
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Communication des associations (22h) 

 

Le cours se donne pour objectif de favoriser l'autonomie (dans la pensée et le savoir-faire) des 

étudiant.e.s dans la réalisation d'une campagne de communication associative. Au travers de 

l'exemple de projets portés par les groupes, nous concevrons une stratégie de communication 

globale ainsi qu'une direction artistique et éditoriale à-propos. Nous concrétiserons l'ensemble 

grâce à la pratique des outils du design graphique contemporain, à une réflexion sur ses canaux 

de diffusion. 

 

Intervenant : 

• Benjamin Grémillon – Graphiste indépendant 

 

Droit des associations (20h)  

Le cours resitue le droit des associations au sein du droit des obligations, présente les catégories 

d’association, et passe en revue les différentes obligations et contraintes légales, sur la 

formation et la dissolution des associations, les règles de fonctionnement et de gouvernance, 

les enjeux de responsabilité des dirigeants, et certains aspects des questions de fiscalité. 

 

Intervenante : Béatrice Guillaume – Avocate au barreau de Lyon, cabinet ALCYACONSEIL 

ASSOCIATIONS, spécialisée en droit des associations 

 

Gestion des associations (24h) 

Le cours a pour but de faire découvrir les principes essentiels de la gestion financière des 

associations. Il aborde différents aspects :  

Comprendre la logique d’un plan comptable général 

Comprendre la différence fondamentale entre un compte de résultat, un bilan et un plan de 

trésorerie, de même comprendre l’importance de distinguer liquidité et rentabilité 

Savoir lire un compte de résultat et un bilan 

Savoir établir un budget prévisionnel et un plan de financement initial 

Avoir un aperçu d’analyse financière avec l’outil SIG et Bilan fonctionnel 

Intervenant : Quentin Breuillot, Expert comptable et commissaire aux comptes, Coopérative 

La Coop Qui Compte 
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Les stages réalisés par les promotions précédentes 

 

Option associations et acteurs publics 

➢ Armée du Salut (CHU, CHTI) 

➢ Fondation de France 

➢ CCO Villeurbanne 

➢ Ateliers Frappaz Villeurbanne 

➢ Aides 

➢ ALPIL 

➢ France Nature Environnement 

➢ Enactus 

➢ Konexio 

➢ E.U.R.E.C.A.H 

➢ Sud-Ouest Emploi 

➢ Habitat et Humanisme 

➢ Paris en Compagnie 

➢ Enfants d’Asie 

➢ Pôle des musiques actuelles, Nantes 

➢ Fédération régionale des CIDFF Centre Val de Loire 

➢ CIDFF 69 

➢ La Table de Cana 

➢ Métropole de Lyon 

➢ Robins des villes 

➢ Handicap International 

➢ Collectif démocratie ouverte 

➢ Passeport Avenir Article 1 

➢ Télémaque 

➢ Viensvoirmontaf 

➢ Métropole de Lyon, direction du développement urbain 

➢ Croix Rouge Française 

➢ Droit au Logement Paris, service juridique et administratif 

➢ Secours catholique 

➢ Entrepreneurs de la cité (fondation et association qui font de la micro-assurance) 

➢ Emmaus ; Emmaus Défi 

➢ ADVL Association Villeurbanaise pour le Droit au Logement 

➢ Secours Populaire  

➢ PNUD  

 


